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(54) Caisson de volet roulant comprenant un profilé de renforcement extérieur

(57) L’invention concerne un dispositif (2) de ferme-
ture d’une ouverture (10) de maçonnerie (11) d’un bâti-
ment (1) comportant :
- une menuiserie (30) de porte (3) ou analogue position-
née à l’avant et/ou à l’intérieur de cette ouverture (10);
- un volet roulant (4) incluant un caisson (5) comportant :
- une partie avant (50) s’étendant, rapportée et fixée par-
dessus la menuiserie (30);
- une partie arrière (51), s’étendant à l’arrière de la me-
nuiserie (30), et se positionnant au moins dans l’ouver-
ture (10) ou dans une réservation (12) de la maçonnerie
(11);
- au moins un renfort (6) pour renforcer la menuiserie
(30) et/ou le caisson (5).

Ce dispositif (2) est caractérisé en ce que le renfort (6)
comporte au moins un profilé (60):
- rapporté extérieurement et sur la partie avant (50) de
ce caisson (5);
- fixé au moins sur la traverse supérieure (33) et sur la
partie avant (50) du caisson (5);
- et comportant, d’une part, une première partie en ap-
plique contre la partie avant (50) du caisson (5) et, d’autre
part, une deuxième partie en applique contre la partie
avant (50) du caisson (5) et fixée sur la traverse supé-
rieure (33) et sur la partie avant (50) du caisson (5).
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Description

[0001] La présente invention a trait à un dispositif de
fermeture d’une ouverture que comporte une maçonne-
rie d’un bâtiment.
[0002] Cette invention concerne le domaine de la
construction de bâtiments, plus particulièrement celui de
la fabrication des dispositifs de fermeture d’une ouverture
d’une maçonnerie d’un tel bâtiment, un tel dispositif com-
portant, d’une part, une porte, fenêtre ou analogue dont
la menuiserie est positionnée à l’avant ou à l’intérieur
d’une telle ouverture et, d’autre part, un volet roulant com-
portant un caisson surmontant ladite menuiserie.
[0003] Tout d’abord, il convient d’observer que, lors-
qu’une telle ouverture est refermée uniquement par une
porte ou analogue (donc en l’absence de volet roulant),
la menuiserie d’une telle porte est rendue solidaire de la
maçonnerie par le biais d’organes de fixation associés
aux montants latéraux ainsi qu’aux traverses supérieure
et inférieure. Une telle solidarisation permet, avantageu-
sement, d’immobiliser ladite porte par rapport à la ma-
çonnerie et d’éviter que, sous l’effet d’une contrainte
comme le vent, cette porte bouge, se déforme, voire su-
bisse des dégradations, plus particulièrement sous for-
me du bris d’un élément vitré.
[0004] Cependant, lorsqu’une telle porte ou analogue
est complétée par un volet roulant, le caisson d’un tel
volet roulant est rapporté par dessus la traverse supé-
rieure de la menuiserie de la porte ce qui empêche la
fixation de cette traverse supérieure sur la maçonnerie.
[0005] A ce propos, on observera que la porte ou ana-
logue est, usuellement, conçue et dimensionnée pour
résister à des contraintes, notamment au vent, sans subir
de déformation, ceci lorsque la menuiserie d’une telle
porte est rendue solidaire de la maçonnerie par ses mon-
tants latéraux ainsi que par ses traverses supérieure et
inférieure. En l’absence de fixation de la traverse supé-
rieure sur la maçonnerie, la résistance à ces contraintes
est considérablement amoindrie exposant la porte non
seulement à un défaut d’étanchéité entre la menuiserie
et le caisson mais également aux dégradations susmen-
tionnées.
[0006] De plus, la fabrication d’une telle porte se fait
conformément à des règlements et à des normes qui
imposent la présence d’éléments d’isolation acoustique
et/ou thermique réduisant considérablement les possibi-
lités d’implantation d’un quelconque organe de renfort
au niveau de la menuiserie.
[0007] Cependant, lorsque le dispositif de fermeture
comporte un volet roulant incorporant un caisson pourvu
d’une sous-face, d’une part, refermant au moins en partie
le dessous de ce caisson et, d’autre part, s’étendant par-
dessus la menuiserie de la porte ou analogue, il est usuel
de fixer une telle sous-face directement sur cette menui-
serie.
[0008] Lorsqu’une telle sous-face est constituée ou
complétée par un élément rigide (plus particulièrement
une plaque de tôle ou analogue), la rigidité de cet élément

permet, au moins en partie, de remédier au défaut de
rigidité de la menuiserie.
[0009] Cependant et dans un pareil cas, la fixation du
caisson sur la menuiserie s’opère par l’intérieur de ce
caisson ce qui, d’une part, est une opération particuliè-
rement malaisée en raison de la difficulté d’accès et de
l’exiguïté du caisson et, d’autre part, nécessite une con-
ception spécifique de ce caisson, plus particulièrement
en vue de permettre une mise en place d’un arbre d’en-
roulement du tablier du volet roulant à l’intérieur du cais-
son après montage de ce dernier sur la menuiserie.
[0010] Il est également connu des dispositifs de fer-
meture comportant un volet roulant incorporant un cais-
son (usuellement connu sous la dénomination de caisson
à demi-coffre) constitué, d’une part, par une partie avant
de caisson s’étendant par-dessus la menuiserie et com-
portant une paroi avant verticale ainsi qu’une aile latéra-
le, horizontale, externe au caisson et par laquelle ce cais-
son est fixé sur la menuiserie et, d’autre part, une partie
arrière de caisson, s’étendant au moins à l’arrière de la
menuiserie (voire encore en partie par-dessus la menui-
serie) et au moins dans l’ouverture ou dans une réser-
vation de la maçonnerie.
[0011] En fait, dans un pareil cas, la majeure partie du
caisson s’étend à l’arrière de la menuiserie tandis que
seule une petite partie de ce caisson s’étend par-dessus
la menuiserie. Un tel caisson, soit est dépourvu de sous-
face s’étendant par-dessus la menuiserie, soit comporte
une sous-face s’étendant par-dessus la menuiserie mais
de dimension trop réduite pour conférer une quelconque
rigidité, soit est positionné par rapport à la menuiserie de
telle manière qu’il n’est aucunement possible de mettre
en place d’un quelconque renfort.
[0012] Il est, encore, connu le document FR-2.652.380
concernant un coffre de volet roulant et dans lequel est
décrit un dispositif de fermeture présentant les caracté-
ristiques du préambule de la revendication 1.
[0013] On connaît, également, le document EP-
1.209.316 relatif à un corps de coffre pour volet roulant.
[0014] La présente invention se veut à même de re-
médier aux inconvénients des dispositifs de fermeture
de l’état de la technique.
[0015] A cet effet, l’invention concerne un dispositif de
fermeture d’une ouverture que comporte une maçonne-
rie d’un bâtiment et qui comporte au moins .

- une menuiserie de porte, fenêtre ou analogue des-
tinée à être positionnée à l’avant et/ou à l’intérieur
de cette ouverture ;

- un volet roulant incluant un caisson de volet roulant
comportant, d’une part, une partie avant de caisson
s’étendant par-dessus la menuiserie, au moins en
partie rapportée par-dessus cette menuiserie, et
fixée sur une traverse supérieure de cette menuise-
rie et, d’autre part, une partie arrière de caisson,
s’étendant au moins à l’arrière de la menuiserie, et
destinée à venir se positionner au moins dans
l’ouverture de la maçonnerie ou dans une réserva-
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tion que comporte cette maçonnerie au-dessus de
cette ouverture ;

- au moins un renfort pour renforcer la menuiserie
et/ou le caisson et comportant au moins un profilé :

- rapporté extérieurement au caisson et sur la partie
avant de ce caisson ;

- s’étendant de manière longitudinale par rapport au
caisson et au moins par-dessus la traverse supé-
rieure de la menuiserie, ceci sur une partie au moins
de la longueur du caisson et/ou de cette traverse
supérieure ;

- fixé au moins sur la traverse supérieure de la me-
nuiserie ainsi que sur la partie avant du caisson ;

- et comportant, d’une part, une première partie ve-
nant en applique contre la partie avant du caisson
de volet roulant et, d’autre part, une deuxième partie
venant en applique contre la partie avant du caisson
et fixée sur la traverse supérieure de la menuiserie
ainsi que sur la partie avant du caisson.

[0016] Ce dispositif de fermeture est caractérisé par
le fait que la partie avant du caisson du volet roulant
comporte :

- une paroi avant s’étendant verticalement à partir de
la menuiserie et contre laquelle vient en applique la
première partie du profilé que comporte le renfort ;

- une aile latérale, d’une part, s’étendant perpendicu-
lairement à partir de la paroi avant du caisson et
parallèlement à la traverse supérieure de la menui-
serie, d’autre part, rapportée sur cette traverse su-
périeure et par-dessus laquelle est rapportée en ap-
plique la deuxième partie du profilé que comporte le
renfort et, d’autre part encore, traversée par un
moyen pour la fixation de ce renfort sur cette traverse
supérieure et sur la partie avant du caisson.

[0017] Selon une caractéristique additionnelle, le ren-
fort comporte, encore, un tube positionné à l’intérieur du
profilé et présentant une section et/ou des dimensions
ajustées à celles du profilé et/ou autorisant son position-
nement à l’intérieur du profilé par coulissement.
[0018] Ainsi, le dispositif de fermeture conforme à la
présente invention comporte un renfort rapporté sur le
caisson, extérieurement à celui-ci, ce qui permet, avan-
tageusement, une mise en place de ce renfort par l’ex-
térieur du caisson ce qui, d’une part, est bien plus aisé
qu’une mise en place par l’intérieur d’un tel caisson et,
d’autre part, permet de remédier aux inconvénients dé-
crits ci-dessus d’une telle mise en place par l’intérieur du
caisson.
[0019] La présence d’un tel renfort, extérieurement au
caisson, permet de renforcer ce caisson et/ou la menui-
serie sans nécessiter la mise en place d’un tel renfort à
l’intérieur du caisson, notamment avec les problèmes
d’accessibilité ou de manque de place susmentionnés.
[0020] Le renfort comporte au moins un profilé, voire
encore un tube positionné intérieurement audit profilé,

ce qui permet, avantageusement, d’adapter ce renfort
(plus particulièrement sa rigidité) à la taille (largeur) de
la porte, fenêtre ou analogue, ceci pour conférer à une
telle porte ou analogue la rigidité nécessaire pour faire
face aux contraintes extérieures.
[0021] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre se rapportant à des modes de réalisation qui ne
sont donnés qu’à titre d’exemples indicatifs et non limi-
tatifs.
[0022] La compréhension de cette description sera fa-
cilitée en se référant aux dessins joints en annexe et
dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématisée et en perspective
du dispositif de fermeture conforme à la présente
invention ;

- la figure 2 est une vue schématisée correspondant
à un détail du dispositif de fermeture illustré figure 1 ;

- la figure 3 est une vue schématisée et de côté du
dispositif de fermeture illustré figure 1 et implanté au
niveau de la maçonnerie d’un bâtiment ;

- les figures 4 et 5 correspondent à un détail de l’im-
plantation du renfort par rapport au caisson, ceci
pour des épaisseurs de doublage différentes.

[0023] La présente invention concerne le domaine de
la construction de bâtiments 1 et trouvera une application
toute particulière lorsqu’il s’agit de refermer une ouver-
ture 10 que comporte une maçonnerie 11 d’un tel bâti-
ment 1.
[0024] L’invention concerne, alors, plus particulière-
ment un dispositif 2 de fermeture d’une telle ouverture.
[0025] Un tel dispositif de fermeture 2 comporte, d’une
part, une porte 3, une fenêtre ou analogue constituée par
une menuiserie 30 ainsi que par au moins un ouvrant
(non représenté), monté sur cette menuiserie 30, et sus-
ceptible d’adopter une position ouverte et une position
fermée.
[0026] Lors de l’implantation du dispositif de fermeture
2 au niveau de la maçonnerie 11 du bâtiment 1, la me-
nuiserie 30 de cette porte 3, fenêtre ou analogue est des-
tinée à être positionnée, soit à l’avant (conformément à
un observateur positionné à l’intérieur du bâtiment 1 et
face au dispositif de fermeture 2) de l’ouverture 10 de la
maçonnerie 11 et en applique contre cette maçonnerie
11 (tel que représenté figure 3), soit à l’intérieur de cette
ouverture 10, soit encore en partie à l’avant et en partie
à l’intérieur d’une telle ouverture 10.
[0027] Cette menuiserie 30 est, alors, rendue solidaire
de cette maçonnerie 11 en fixant, sur cette maçonnerie
11, les montants latéraux 31 ainsi que la traverse infé-
rieure 32 de cette menuiserie 30.
[0028] D’autre part, un tel dispositif de fermeture 2
comporte un volet roulant 4 incluant un caisson 5 de volet
roulant, un arbre d’enroulement (positionné ou destiné à
être positionné à l’intérieur de ce caisson 5), un tablier
(raccordé audit arbre d’enroulement et destiné à venir
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s’enrouler autour de cet arbre d’enroulement et à l’inté-
rieur dudit caisson 5) ainsi que des coulisses latérales
(à l’intérieur desquelles défile les extrémités latérales du
tablier et équipant usuellement la menuiserie 30, ceci à
l’arrière de la porte 3, fenêtre ou analogue).
[0029] En fait, un tel caisson 5 de volet roulant 4 com-
porte, d’une part, une partie avant 50 de caisson 5 (con-
formément à un observateur positionné à l’intérieur du
bâtiment 1 et face au dispositif de fermeture 2), s’éten-
dant par-dessus la menuiserie 30 de la porte 3 ou ana-
logue, au moins en partie rapportée par-dessus cette me-
nuiserie 30, et fixée sur une traverse supérieure 33 de
cette menuiserie 30.
[0030] D’autre part, ce caisson 5 de volet roulant 4
comporte une partie arrière 51 de caisson 5 (là encore
conformément à un observateur positionné à l’intérieur
du bâtiment 1 et face au dispositif de fermeture 2), s’éten-
dant au moins à l’arrière de la menuiserie 30, voire encore
en partie par-dessus cette menuiserie 30.
[0031] Cette partie arrière 51 de caisson est destinée
à venir se positionner au moins dans l’ouverture 10 de
la maçonnerie 11 ou (et tel que représenté figure 3) dans
une réservation 12 que comporte cette maçonnerie 11
au-dessus de cette ouverture 10.
[0032] A ce propos, il convient d’observer que la pré-
sente invention peut trouver une application pour tout
type de volet roulant 4.
[0033] Cependant, cette invention trouvera une appli-
cation particulièrement appropriée lorsqu’un tel volet rou-
lant 4 comporte un caisson 5 de volet roulant 4 usuelle-
ment dénommé caisson à demi-coffre tel que représenté
sur les figures en annexe.
[0034] En fait et tel que visible sur la figure 3, un tel
caisson 5 comporte une partie avant 50, s’étendant par-
dessus la menuiserie 30 de la porte 3 ou analogue, et
comportant, d’une part, une paroi avant 500 s’étendant
de manière verticale et à partir de la menuiserie 30 de la
porte 3 ou analogue, plus particulièrement à partir de la
traverse supérieure 33 de cette menuiserie 30.
[0035] D’autre part, cette partie avant 50 comporte une
aile latérale 501 s’étendant de manière horizontale, de
manière perpendiculaire à partir de la paroi avant 500 du
caisson 5, et de manière parallèle à la traverse supérieu-
re 33 de la menuiserie 30.
[0036] C’est, plus particulièrement, cette aile latérale
501 qui est rapportée sur cette traverse supérieure 33
de la menuiserie 30 et qui est rendue solidaire de cette
traverse supérieure 33.
[0037] Tel que visible sur cette même figure 3, un tel
caisson 5 comporte une partie arrière 51 s’étendant à
l’arrière de la menuiserie 30 ainsi qu’en partie par-dessus
cette menuiserie 30.
[0038] Une telle partie arrière 51 comporte une paroi
supérieure 510 (plus particulièrement rendue solidaire
de la paroi avant 500 de la partie avant 50 du caisson 5,
notamment par clipage) , une paroi arrière 511 ainsi
qu’une sous-face 512 s’étendant sous le caisson 5 et
refermant ce dernier 5 en partie, ceci de manière à auto-

riser le passage du tablier entre cette sous-face et la
menuiserie 30.
[0039] On observera que la paroi supérieure 510 et la
partie arrière 511 (voire encore la sous-face 512) peuvent
être constituées par un unique élément, plus particuliè-
rement sous forme d’un capot, rendu solidaire de la paroi
avant 500 de la partie avant 50 du caisson 5, notamment
par clipage.
[0040] Le dispositif de fermeture 2 comporte, encore,
au moins un renfort 6 conçu pour renforcer la menuiserie
30 et/ou le caisson 5.
[0041] Selon l’invention, ce renfort 6 comporte au
moins un profilé 60 :

- rapporté extérieurement au caisson 5 et sur la partie
avant 50 de ce caisson 5 (plus particulièrement sur
la paroi avant 500 ainsi que sur l’aile latérale 501 de
cette partie avant 50 de caisson 5);

- s’étendant de manière longitudinale par rapport au
caisson 5 et au moins par-dessus la traverse supé-
rieure 33 de la menuiserie 30, ceci sur une partie au
moins de la longueur du caisson 5 et/ou de cette
traverse supérieure 33 (plus particulièrement sur l’in-
tégralité de la longueur de cette traverse 33 comme
visible figures 1 et 2);

- fixé au moins sur la traverse supérieure 33 de la
menuiserie 30 ainsi que sur la partie avant 50 du
caisson 5 (plus particulièrement sur l’aile latérale 501
que comporte cette partie avant 50 du caisson 5).

[0042] En fait et selon l’invention, un tel profilé 60 com-
porte, d’une part, une première partie 600 venant en ap-
plique contre la partie avant 50 du caisson 5 de volet
roulant 4, plus particulièrement contre la paroi avant 500
que comporte cette partie avant 50 du caisson 5.
[0043] D’autre part, ce profilé 60 comporte une deuxiè-
me partie 600’ venant également en applique contre la
partie avant 50 du caisson 5, plus particulièrement contre
l’aile latérale 501 que comporte cette partie avant 50 du
caisson 5.
[0044] Cette deuxième partie 600’ de profilé 60 s’étend
par-dessus la traverse supérieure 33 de la menuiserie
30 ainsi que par-dessus ladite aile latérale 501 de la par-
tie avant 50 du caisson 5, cette aile latérale 501 étant,
alors et tel que visible figures 1 à 5, interposée entre la
deuxième partie 600’ de ce profilé 6 et cette traverse
supérieure 33.
[0045] Cette deuxième partie 600’ de profilé 60 est,
encore, fixée sur la traverse supérieure 33 de la menui-
serie 30 ainsi que sur la partie avant 50 du caisson 5,
plus particulièrement sur l’aile latérale 501 de cette partie
avant 50 de caisson 5.
[0046] A ce propos, on observera que c’est, plus par-
ticulièrement, au travers de la fixation de cette deuxième
partie 600’ de profilé 60 sur la traverse supérieure 33 que
ladite aile latérale 501 (et, par conséquent, la partie avant
50 du caisson 5 et, donc, le caisson 5 lui-même) est fixée
sur la menuiserie 30 de la porte 3 ou analogue.
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[0047] Selon un premier mode de réalisation, le profilé
60 comportant ladite première 600 et ladite deuxième
600’ partie peut être constitué par un tube dont la pre-
mière 600 et/ou la deuxième partie 600’ adoptent la forme
d’une développante de cercle, notamment de rayon dif-
férent.
[0048] Un autre mode de réalisation consiste en ce
que le profilé 60 est constitué par un tube de section
circulaire ou elliptique. La première 600 et la deuxième
partie 600’ de profilé 60 d’un tel tube peuvent, alors éga-
lement, présenter un rayon différent.
[0049] Un tel tube comporte, alors et de préférence,
une ouverture longitudinale permettant, avantageuse-
ment, la mise en place, à l’intérieur du profilé 60 et au
travers de cette ouverture, d’un organe de fixation de ce
profilé 60 sur la menuiserie 30.
[0050] Cependant et selon un mode de réalisation pré-
féré de l’invention, la première 600 et la deuxième 600’
partie du profilé 60 comportent, chacune, au moins une
aile (601 ; 601’), ces deux ailes (601 ; 601’), d’une part,
se situant dans le prolongement l’une (601’ ; 601) de
l’autre (601 ; 601’) et, d’autre part, s’étendant, l’une
(601’ ; 601) à partir de l’autre (601 ; 601’), de manière
sensiblement perpendiculaire.
[0051] Un mode de réalisation particulier consiste,
alors, en ce qu’un tel profilé 60 adopte la forme d’une
cornière ou analogue.
[0052] Une autre caractéristique d’un tel profilé 60 con-
siste en ce que les deux parties (600 ; 600’) présentent,
perpendiculairement à la direction générale d’extension
du profilé 60, une largeur différente.
[0053] Un tel mode de réalisation permet, de manière
avantageuse, de positionner ce profilé 60 dans un sens
(la deuxième partie 600’ de profilé 60 ayant la plus grande
largeur et venant en applique sur l’aile latérale 501 com-
me illustré figures 1 à 4) ou dans l’autre (la deuxième
partie 600’ de profilé 60 ayant la plus petite largeur et
venant en applique sur l’aile latérale 501 comme illustré
figure 5), ceci de manière à s’adapter à l’épaisseur d’un
moyen 7 d’isolation et/ou de doublage rapporté sur la
maçonnerie 11.
[0054] Une autre caractéristique de l’invention consis-
te en ce que la première 600 et/ou la deuxième 600’
partie du profilé 60 sont pourvues d’au moins un perçage
602, plus particulièrement d’un pré-perçage.
[0055] Un tel perçage 602 est destiné à recevoir un
moyen pour la fixation de ce profilé 60 au moins sur la
traverse supérieure 33 de la menuiserie 30.
[0056] En fait, un tel moyen de fixation est constitué
par une vis (plus particulièrement une vis auto-foreuse)
engagée à l’intérieur d’un tel perçage 602, traversant
l’aile latérale 501 de la partie avant 50 de caisson 5 et
vissée dans la traverse supérieure 33 (plus particulière-
ment dans un profilé métallique que comporte intérieu-
rement une telle traverse supérieure 33) de la menuiserie
30.
[0057] Encore une autre caractéristique de l’invention
consiste en ce que le profilé 60 comporte au moins un

retour (603 ; 603’), d’une part, s’étendant, à partir de l’ex-
trémité de la première 600 et/ou de la deuxième 600’
partie du profilé 60, parallèlement à la deuxième 600’
et/ou à la première 600 partie du profilé 60 et dans la
même direction que cette deuxième 600’ et/ou que cette
première 600 partie du profilé 60.
[0058] Lorsqu’un tel retour 603 équipe la première par-
tie 600 du profilé 60, ce retour 603 délimite une ouverture
longitudinale 603, selon le cas, avec la deuxième 600’
partie de profilé 60 ou avec un autre retour 603’ s’éten-
dant, à partir de l’extrémité de cette deuxième partie 600’
de profilé 60, parallèlement à la première 600 partie du
profilé 60 et dans la même direction que cette première
600 partie du profilé 60.
[0059] Cependant, lorsqu’un tel retour 603’ équipe la
deuxième partie 600’ du profilé 60, ce retour 603’ délimite
une ouverture longitudinale 603, selon le cas, avec la
première 600 partie de profilé 60 ou avec un autre retour
603 s’étendant, à partir de l’extrémité de cette première
partie 600 de profilé 60, parallèlement à la deuxième par-
tie 600’ du profilé 60 et dans la même direction que cette
deuxième partie 600’ du profilé 60.
[0060] Tel que visible sur les figures en annexe, le pro-
filé 60 présentant les caractéristiques décrites ci-dessus
adopte, sensiblement, une section en « C ».
[0061] En fait, un profilé 60, présentant les caractéris-
tiques décrites ci-dessus, présente une rigidité suffisante
pour renforcer convenablement la menuiserie 30 et/ou
le caisson 5 d’un dispositif de fermeture 2 d’une porte 3
ou d’une fenêtre de petite largeur ou de largeur moyenne.
[0062] Cependant et dans le cadre d’une porte 3 ou
d’une fenêtre de largeur moyenne ou de grande largeur,
un renfort 6 constitué uniquement par un tel profilé 60
peut s’avérer insuffisant pour renforcer la menuiserie 30
et/ou le caisson 5 de manière appropriée.
[0063] Un tel renfort 6 comporte, alors encore, un tube
61, positionné à l’intérieur du profilé 60 susmentionné,
et présentant une section et/ou des dimensions ajustées
à celles de ce profilé 60 et/ou autorisant son positionne-
ment à l’intérieur du profilé 60 par coulissement.
[0064] A ce propos, on observera que, lors de la mise
en place d’un tel renfort 6 sur le caisson 5 :

- on rapporte, tout d’abord, le profilé 60 sur la partie
avant 50 de ce caisson 5 ;

- on engage, au travers de l’ouverture longitudinale
604 du profilé 60 et à l’intérieur de ce profilé 60, au
moins un organe de fixation que l’on introduit dans
un perçage 602 ;

- on fixe, ensuite et avec cet organe de fixation, ce
profilé 60 sur la traverse supérieure 33 de la menui-
serie 30, ceci au travers de l’aile latérale 501 de la
partie avant 50 du caisson 5 ;

- on engage le tube 61 à l’intérieur du profilé 60, ceci
de manière latérale par rapport à celui-ci 60.

[0065] Selon un premier mode de réalisation, ce tube
61 est immobilisé à l’intérieur du profilé 60 sous l’effet
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d’une section et/ou d’une dimension de ce tube 61 ajus-
tées, notamment de manière serrée, à celles de ce profilé
60.
[0066] Cependant et selon une autre caractéristique,
au moins un retour (603 ; 603’) que comporte le profilé
60 est pourvu d’au moins un perçage 605, plus particu-
lièrement d’un pré-perçage, destiné à recevoir une vis
de fixation de ce profilé 60 sur le tube 61.
[0067] Un tel mode de réalisation permet, avantageu-
sement, d’une part, de réaliser un perçage 605 unique-
ment dans le ou les retours (603 ; 603’) du profilé 60 et,
d’autre part, d’engager et de guider une vis (de préféren-
ce de type autoforeuse) dans un tel perçage 605 (en
évitant qu’une telle vis ne chasse par rapport au profilé
60 lors de son vissage) et, d’autre part encore, de visser
une telle vis dans le tube 61 de manière aisée.
[0068] Finalement, ce profilé 60, voire le tube 61, sont
réalisés en un matériau métallique (notamment en acier,
en aluminium ou autre) et/ou composite (notamment de
type chargé, multicouches ou autre).

Revendications

1. Dispositif (2) de fermeture d’une ouverture (10) que
comporte une maçonnerie (11) d’un bâtiment (1) et
qui comporte au moins .

- une menuiserie (30) de porte (3), fenêtre ou
analogue destinée à être positionnée à l’avant
et/ou à l’intérieur de cette ouverture (10);
- un volet roulant (4) incluant un caisson (5) de
volet roulant (4) comportant, d’une part, une par-
tie avant (50) de caisson (5) s’étendant par-des-
sus la menuiserie (30), au moins en partie rap-
portée par-dessus cette menuiserie (30), et
fixée sur une traverse supérieure (33) de cette
menuiserie (30) et, d’autre part, une partie ar-
rière (51) de caisson (5), s’étendant au moins à
l’arrière de la menuiserie (30), et destinée à venir
se positionner au moins dans l’ouverture (10)
de la maçonnerie (11) ou dans une réservation
(12) que comporte cette maçonnerie (11) au-
dessus de cette ouverture (10) ;
- au moins un renfort (6) pour renforcer la me-
nuiserie (30) et/ou le caisson (5) et comportant
au moins un profilé (60):

- rapporté extérieurement au caisson (5) et
sur la partie avant (50) de ce caisson (5);
- s’étendant de manière longitudinale par
rapport au caisson (5) et au moins par-des-
sus la traverse supérieure (33) de la menui-
serie (30), ceci sur une partie au moins de
la longueur du caisson (5) et/ou de cette
traverse supérieure (33);
- fixé au moins sur la traverse supérieure
(33) de la menuiserie (30) ainsi que sur la

partie avant (50) du caisson (5);
- et comportant, d’une part, une première
partie (600) venant en applique contre la
partie avant (50) du caisson (5) de volet rou-
lant (4) et, d’autre part, une deuxième partie
(600’) venant en applique contre la partie
avant (50) du caisson (5) et fixée sur la tra-
verse supérieure (33) de la menuiserie (30)
ainsi que sur la partie avant (50) du caisson
(5), caractérisé par le fait que la partie
avant (50) du caisson (5) du volet roulant
(4) comporte :

- une paroi avant (500) s’étendant ver-
ticalement à partir de la menuiserie (30)
et contre laquelle (500) vient en appli-
que la première partie (600) du profilé
(60) que comporte le renfort (6);
- une aile latérale (501), d’une part,
s’étendant perpendiculairement à par-
tir de la paroi avant (500) du caisson
(5) et parallèlement à la traverse supé-
rieure (33) de la menuiserie (3), d’autre
part, rapportée sur cette traverse supé-
rieure (33) et par-dessus laquelle est
rapportée en applique la deuxième par-
tie (600’) du profilé (60) que comporte
le renfort (6) et, d’autre part encore, tra-
versée par un moyen pour la fixation de
ce renfort (6) sur cette traverse supé-
rieure (33) et sur la partie avant (50) du
caisson (5).

2. Dispositif de fermeture (2) selon la revendication 1,
caractérisé par le fait que la première (600) et la
deuxième (600’) partie du profilé (60) comportent,
chacune, au moins une aile (601 ; 601’), ces deux
ailes (601 ; 601’), d’une part, se situant dans le pro-
longement l’une (601’ ; 601) de l’autre (601 ; 601’)
et, d’autre part, s’étendant, l’une (601’ ; 601) à partir
de l’autre (601 ; 601’), de manière sensiblement per-
pendiculaire.

3. Dispositif de fermeture (2) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait que les deux parties (600 ; 600’) présentent, per-
pendiculairement à la direction générale d’extension
du profilé (60), une largeur différente.

4. Dispositif de fermeture (2) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait que la première (600) et/ou la deuxième (600’)
partie du profilé (60) sont pourvues d’au moins un
perçage (602), plus particulièrement d’un pré-perça-
ge, destiné à recevoir un moyen pour la fixation de
ce profilé (60) au moins sur la traverse supérieure
(33) de la menuiserie (30).

9 10 



EP 2 333 226 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

5. Dispositif de fermeture (2) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait que le profilé (60) comporte, encore, au moins
un retour (603 ; 603’), d’une part, s’étendant, à partir
de l’extrémité de la première (600) et/ou de la deuxiè-
me (600’) partie du profilé (60), parallèlement à la
deuxième (600’) et/ou à la première (600) partie du
profilé (60) et dans la même direction que cette
deuxième (600’) et/ou que cette première (600) par-
tie du profilé (60) et, d’autre part, délimitant une
ouverture longitudinale (604), selon le cas, avec cet-
te deuxième (600’) et/ou cette première (600) partie
de profilé (60) ou avec un autre retour (603’ ; 603)
s’étendant à partir de l’extrémité de cette deuxième
(600’) et/ou de cette première (600) partie de profilé
(60).

6. Dispositif de fermeture (2) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait que le renfort (6) comporte, encore, un tube (61)
positionné à l’intérieur du profilé (60) et présentant
une section et/ou des dimensions ajustées à celles
du profilé (60) et/ou autorisant son positionnement
à l’intérieur du profilé (60) par coulissement.

7. Dispositif de fermeture (2) selon les revendications
5 et 6, caractérisé par le fait qu’au moins un retour
(603 ; 603’) du profilé (60) est pourvu d’au moins un
perçage (605), plus particulièrement d’un pré-perça-
ge, destiné à recevoir une vis de fixation de ce profilé
(60) sur le tube (61).

8. Dispositif de fermeture (2) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait que le profilé (60), voire le tube (61), sont réalisés
en un matériau métallique et/ou composite.
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